
10 ème ATELIER CONSTITUANT – UPA DU 24 mars 2015 – 20h/21h30 
 
Ce mardi, nous étions 13 participants. 
Présentation météo (tour de table) et reprise des ateliers:  «Qu’est ce qu’une constitution ?», «Les 
comités de quartier», et «Le salaire à vie». 
 
Groupe: «Qu’est ce qu’une Constitution?» : Michel, Pierre, Sylvie, Eric, Guillaume,  
 
CR / Sylvie & Eric / pas de distributeur de parole, ni de maitre du temps car nous étions peu. 
(l’idée est de faire tourner ces 3 charges à chaque atelier) 
 
Suite à un imbroglio très théâtral, nous avons perdu le compte rendu rédigé par Sylvie…du coup, je 
vais tenter de vous faire un petit résumé rapide. Désolé! 
 
Une personne porte à notre connaissance les définitions et idées suggérées des mots« citoyen» et 
«cité». Pour y réfléchir plus tard, 
 
2 personnes proposent chacune leur définition du mot Etat (ce qu’il est, ou ce qu’il devrait être. 
C’était ça les devoirs! *_____*) 
 

 «L’Etat: la structure juridique et administrative qui comprend un territoire et ses habitants et 
exerce sur la population un ensemble de lois et de règles, définies en accord avec cette 
même population, dans l’objectif de servir l’intérêt général. » 
 

 «L’administration des lois est l’Etat. Le rôle exécutif de l’Etat se limite à organiser le 
domaine juridique, à intervenir lorsque les lois ne sont pas respectées, où lorsque l’intégrité 
du territoire est menacé»  
- «le rôle exécutif de l’Etat est trop important. Qu’est ce qu’amène l’Etat que n’amène pas 

la société civile?  
S’en est suivi un échange dont j’ai noté qq éléments: 

- L’Etat est partout où on fait des choses ensemble dans un cadre juridique. 
- L’Etat est immatériel, 
- L’idée est de savoir s’auto-administrer. / auto gestion 
- Remarque sur les difficultés de l’autogestion. 

 
Des exemples sont données, sur ces possibilités, permettant de regarder concrètement des situations 
ou des expériences ( les maternités, l’enseignement (exemple de la suède),..) 
 
 
 
2eme atelier: les comités de quartier 
Christian, Monique, Cécile et Florian. 
 
Rappel des discussions précédentes (cf les comptes-rendus précédents) 
 
Une des questions centrales reste: «Comment mobiliser les habitants et inciter à la 
participation dans les quartiers d’Avignon ?» 
 
- Récit de Florian au sujet de l’expérience  de jardin participatif menée au Pou du Pla à Carpentras, 
dans le cadre de son association. 
Pour faciliter la rencontre et  la participation,  un projet de jardin participatif sur un terrain en friche 
de Mistral Habitat avait été mis en place. Après avoir obtenu l’autorisation auprès du propriétaire,  



une réunion publique a été organisée (40 personnes sont venues), puis du porte-à- porte (environ 
500 portes)  a été effectué pour informer les habitants qu’un jardin participatif était en train de se 
créer dans leur quartier. L’avantage du jardin, c’est que cela permet de faire beaucoup de choses 
ensemble. Une fois que les liens sont tissés, il est plus facile de faire  ensemble pour le bien du 
quartier. 
Au total, ce sont une douzaine de personne qui ‘est finalement investie dans le jardin participatif. 
La mairie n’a été sollicitée que plus tard, pour la mise en eau. 
 
Peut-être serait-il intéressant de recenser les terrains en friche dans les quartiers d’Avignon, et de 
repérer à qui appartiennent ces terrains (cadastre). 
 
- Pour élargir le cercle de la participation dans les quartiers, penser à aller voir les acteurs sociaux 
qui peuvent être de bons relais. Ainsi que les conseillers de quartier déjà en place. 

 
- Présentation de Touraterre , association d’architecture avignonnaise pour la promotion de 
constructions en terre. 
https://www.facebook.com/pages/Touraterre/147934785318485 
http://tripostal.over-blog.com/2014/09/projet-et-chantier-touraterre.html 
 
Contact à prendre et devoirs à faire 

− Maison pour tous de Champfleury 
− Association Touraterre 
− Lister les friches et chercher les propriétaires sur http://www.geoportail.gouv.fr/accueil 

 
 
 
3eme atelier: Salaire à vie 
 
Plutôt que le revenu de base, la réflexion continue autour du salaire à vie … A suivre. 
 
 
Rappel : 
Afin d’organiser les prochains ateliers, (et c’est aussi cela l’esprit des GV), nous souhaiterions que 
ceux qui le souhaitent puisse assurer la présentation en début d’ateliers, ainsi que les comptes 
rendus, car certaines personnes qui s’en occupent ne seront pas disponibles tous les mardis. 
N’hésitez pas à vous inscrire sur le lien ci-dessous: Merci d’avance ! 
 
https://framadate.org/skta3a2mkf3h89ya 

 

Attention à partir du 7 avril, les ateliers seront délocalisés au Tri Postal. Horaire 20h30 / 22 h. 
Adresse: 5 bis, avenue du Blanchissage, Avignon (pas loin de la gare, quand vous sortez de la gare 
Centre, aller à gauche, c’est à 2mn à pied, c’est dans la rue du Novotel et derrière le Grand Hôtel) 
http://www.tripostal.org/ 
(Penser à amener une chaise que vous pourrez laisser sur place, afin de contribuer à équiper le lieu) 
+__+ 
 
 


